
 

 

 

 

LA CAUSE DES PATIENTS atteints de la myopathie de Duchenne 

 

 

1 - Je donne maintenant pour contribuer à passer du laboratoire au 

traitement  
 

 20 euros             50 euros               80 euros              

 100 euros           150 euros 

  

  autre montant : …………….. 
 

2 -  Règlement  
 

 Par virement bancaire sur le compte de Duchenne Parent Project France  

IBAN : FR7617515006000827530269597 

 

 Par chèque à l’ordre de Duchenne Parent Project France, à envoyer à Duchenne 

Parent Project France, 50 allée de Chaponval, 78590 Noisy le Roi 

 

3 -  Mes coordonnées  
 

Email : …………………………………. 
 

 Je fais un don au nom d’un organisme ou d’une entreprise  

 

M    Mme 

 

Adresse : ……………………………………………………. 
………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

 

 

Formulaire à retourner à : 

contact@duchenne-parent-project-france.fr 

 

 

 

Le reçu fiscal sera envoyé par email (par courrier sur demande) 

 
Règlementation fiscale en faveur des donateurs : un particulier peut déduire 66 % de son don dans la 

limite de 20% de son revenu imposable. Une entreprise bénéficie d’une réduction d'impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés égale à 60 % du montant des dons dans la limite de 20 000 € ou de 5‰ du chiffre 

d'affaires si ce dernier montant est plus élevé. 


